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Montréal, le 12 mars 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Les intervenants reconnus et les parties intéressées dans les dossiers suivants : R-3589-2005, R-3595-2006, R-3605/3606-2006, et R-3610-2006

Objet :
Appel d’offres A/O 2005-03 pour un second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW.

Demande d’approbation d’une modification à la grille de pondération des critères non monétaires

Dossier de la Régie : R-3628-2007
Le 2 mars 2007, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande d’approbation d’une modification de la grille d’évaluation des soumissions de l’appels d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW. Cette modification porte sur les critères non monétaires reliés au développement durable. Elle fait suite à l’adoption du décret du gouvernement numéro 96-2007 qui est joint à la demande du Distributeur.
La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et au centre de documentation de la Régie au 800, place Victoria, 2ème étage, bureau 2.55, à Montréal.
La Régie entend procéder à l’examen de cette demande sur dossier. Elle demande à toute partie intéressée de lui transmettre ses observations et commentaires sur cette modification à la grille d’évaluation, par écrit, avant le 4 avril 2007 à 12h00. Le Distributeur pourra répliquer à ces observations avant le 11 avril 2007 à 12h00.
La Régie a jugé approprié de transmettre la présente lettre aux intervenants et parties intéressées des derniers dossiers tarifaires du Distributeur et de TransÉnergie ainsi que des dossiers précédents qui avaient trait à cette grille d’évaluation. Afin d’assurer une plus large diffusion, elle requiert du Distributeur qu’il transmette la présente lettre, ainsi que sa demande, à toute autre personne qui, à sa connaissance, pourrait être intéressée à l’examen de cette demande et d’en informer la Régie. Cette lettre sera également publiée sur le site Internet de la Régie et le Distributeur devra la publier sur son propre site avant le 14‑mars‑2007. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
